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Fiche BHCPièces de l’unité de vie 
(suite) H.33 

La chambre
Prescriptions Références 

Caractéristiques (suite) 
Une chambre au moins doit offrir, en-dehors du débattement de la porte et 
de l’emprise d’un lit de 1,40 m x�1,90 m : 
� un espace libre d’au moins 1,50 m de diamètre ; 
� un passage d’au moins 0,90 m sur les deux grands côtés du lit et un 
passage d’au moins 1,20 m sur le petit côté libre du lit, ou un passage 
d’au moins 1,20 m sur les deux grands côtés du lit et un passage d’au moins 
0,90 m sur le petit côté libre du lit. 

Dans le cas d’un logement ne comportant qu’une pièce principale, le passage 
de 0,90 m n'est exigé que sur un grand côté, le lit pouvant être considéré 
accolé à une paroi. 

Article 13
de l’arrêté BHC-MI 
du 1er août 2006 
modifié par l’arrêté du 
30 novembre 2007 

Exemple 1 : Caractéristiques minimales de la chambre accessible à une personne en 
fauteuil roulant. 

Croquis de principe 

Emprise minimale
d’un lit de 

1,40 m x 1,90 m 

Hauteur du lit 
préconisée : 0,50 m 
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Surface minimale
12 m2
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